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INSTITUT DES PAR0S NATIOl'JAUX DU CONGO 

COMITE DB DIRL;C'rIOH 

388eme seance 

Jeudi 20 octobre 1966, a. 10 heures, rue DefacqznO 1,8. Bruxelles. 

PROCES-VERBAL 

PRESENTS 

MM. W. ROBYNS President 
A. BECQUET 

Ch.VANDER ELST Membres 

H. DE SAEGER Secretaire honoraire 

EXCUSES 

MM. A. DUBOIS 
E. VAN C~~PENHOUT lVIembres 

ABSENT 

M. E. STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. W.ROBYNS •. 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 387eme seance, tenue Ie 24 fevrier 1966, est 

approuve. 


DECISION N° 4.654.- HONORARj!!. 


Le titre honoraire de ses fonctions est accorde 
a. M. R.DE SAEGER, ancien Secretaire du Comite 
de Direction de l'Institut. 

SITUATION FINANCIERE DE L'INSTITUT. 


Communication est donnee de la situation financiere de l'Institut 

8. Bruxelles. 
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DECISION N° 4.655 • .:.. SUBVENTIOJ:JNELlEN'r DE L' IlJSTITUT. 

En date du 14 septembre 1966, l'Institut a regu 
la lettre suivante emanant du Chef de Cabinet 
du Ministre des Affaires Etrangeres et du Com- . 
merce Exterieur - Cooperation au Developpement : 

" N° 2889. Bruxelles, Ie 14 septembre 1966. 
,I 

" Mensieur Ie President, 
" 
" J' ai l' honneur de porter a votre connaissance que lliessielli..~ ' 
" les Ministres de l'Education Nationale m'avaient fait savoir que 
" l'aide financiere qui etait accordee par leur departement a votre 
" Institut ne pouvait plus etre acquise sous la forme d'une subven
" tion. 
" " Les Ministres interessesm'ont neanmoins demande de porter
" a votre connaissance qu'il serait possible que votre Institut fas
" se parattre des publications dans un Institut scientifique beIge. 
" " Puis-je vous suggerer de bien vouloir prendre contact avec 
" Ie Cabinet de la Cooperation au Developpement et d'examiner avec 
" M. Albert GOFFIN, Chef de Cabinet Adjoint, Ie probleme pose? 
" " Veuillez agreer, Monsieur Ie President, l'assurance de ma 
" consideration tres distinguee. 
" A.A.J. VAN BILSEN" Chef de Cabinet." 

Suite a cette lettre, Ie President de l'Institut 
a eu un entretien avec Ie Chef-Adjoint au Cabinet 
de la Cooperation au Developpement, a la date 
du 6 octobre 1966. II en est resulte que
l'Institut pourrait continuer a obtenir les cre
dits neoessaires a l'impression de ses publica
tions scientifiques mayennant de les publier
dans une institution scientifique beIge. 

Apres un entretien prealable avec Ie Directeur 
de l'Institut Royal des Sciences Naturelles de 
Belgique, il sera propose aux Ministres de 
l'Eduoation Nationale de publier les resultats 
des etudes scientifiques sous Ie couvert de cet 
etablissement. 

RAPPORT DE M. K. CURRY-LINDAHL. 

Le rapport etabli par M. K. CURRY-LINDAHL, Delegue de l'Union Inter
nationale pour la Conservatio~ de la Nature et de ses Ressources, 
a l'occasion du voyage ~u'il a effectue au Paro National Albert et 
au Parc National de la Garamba, a l'invitation du Gouvernement de la 
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Republique Democratique du Congo, est communique aux membres du 
Comite de Direction. 

DECISION N° 4.656.- PUJ3LICA'rION D'UHE SYN'rHESE SUR LES PARCS NATIO
HAUX DU RWANDA. 

A la requete de S.E. l'Ambassadeur de la Repu
hllque rwandaise, a Bruxelles, une demande de sub
side a ete introduite aupres de la Fondation 
pour Favoriser l'Etude Scientifique des Parcs 
Nationaux du Congo en vue de permettre la publi ,· 
cation de la synthese des observations scienti- 
fiques effectuees dans les Parcs Nationaux du 
Rwanda, redigee par M. H.DE SAEGER. 

La Fondation a accorde un credit de SOIXANTE DIX 
MILLE FRANCS a cet effet, en raison du caractere 
de prestige et de propagande scientifique que 
cette publication revet. 

L'Institut interviendra pour le complement neces
saire au tirage de 2.000 exemplaires de cette 
synthese dont 1.000 exemplaires seront remis au 
Gouvernement rwandais. 

DECISION N° 4.657.- DE~~NDBS DE SUBSIDES. 

Les demandes suivantes de subventions sollicitees 
aupres de la Fondation pour ]lavoriser l'Etude 
Scientifique des Pares Nationaux du Congo ont ete 
accordees : 

1) SOIXANTE MILLE FRANCS a M. le Dr .I.Vl.POLL, Chef 
de la Section des Vertebres au Musee Reyal de 
l'Afrique Centrale, pour la continuation de son 
etude sur les Poissons des Parcs Nationaux de 
l'Upemba et de la Garamba; 

2) une somme de NEUF MILLE FRANCS en complement 
des frais encourus par le R.P. M.-J. CELIS , Pro
fesseur a l'Ecole Superieure Agricole et Veteri 
naire de Butembo, lors de la mission qu'il a ef
fectue en 1965 au Parc National Albert; 

3) un montant de SOIXANTE-CINQ MILLE FRANCS des
tine a permettre au R.P. M.-J.CELIS de realiser 
une nouvelle expedition au Parc National Albert 
dans Ie courant de l'annee 1967; 

4) un subside complementaire de VINGT-CINQ MILLE 
FRANCS pour l' etude effectuee par 1'1'1. B.EGOROFF, 
Geologue, sur le Gabbro et les Amphiboloschistes
du Ruwenzori. 
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VOYAGE D'ETUDE DE M. J. VBRSCHUREN. 

Le C.mite est informe que la Fondation pour Favoriser l'Etude Scien
tifique des Parcs Nationaux du Congo a accorde Ie subside de CENT 
SOIXANTE MILLE FRANCS sollicite en faveur de M. Ie Dr J.VERSCHUREN, 
pour lui permettre de se rendre au Parc National Albert pour y com
pleter ses observations sur la faune. 

PUBLICATION DEL'ETUDE DE !VI. G.TROUPIN. 

Suivant certaines informations, l'etude de M. G.TROUPIN, Docteur en 
Sciences Botaniques, sur la vegetation du Parc National de la KagerL; 
aurait ete publiee par une institution etrangere qui n'a pas demande 
l'assentiment de l'Institut. 

En consequence, et estimant que M. TROUPIN est seul responsable des 
subsides qui lui ont ete verses pour realiser cette etude, il lui 
sera enjoint de fournir des explications. 

DECISION N° 4.658.- CANDIDATURES. 

En vue de repondre au voeu emis par la Delega
tion envoyee par Ie l'hnistre de I'Agriculture du 
Gouvernement de la Republique Democratique du 
Congo, en novembre 1965, les candidatures, a une 
place de conseiller-technique aupres des Pares 
Nationaux du Congo t de :D!D:II. C. TULPIN et Ch. de 
PRE1!IOP..EL, seront presentees aux autori tes congolai" 
sese 

DECISION N° 4.659.- PARTAGE DES COLLECTIONS. 

Le partage des collections etudiees, interrompu
depuis Ie mois d'avril 1962, sera repris suivant 
les normes determinees par la decision n° 4.526 
( 360eme seance - 21 janvier 1961 ). 

La seance est lev~e a 12 heures. 


